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PAYS-BAS 

SUSANNE BURRI Université d'Utrecht

I – Un marché du travail flexible dans un contexte économique plus 
stable

L’économie néerlandaise semble s’être remise de la crise financière et économique de 
2008. Le bureau central de planification (Centraal Planbureau, CPB ) constate que la 
croissance économique a dépassé les 2 % en 2015 et devrait se maintenir à ce niveau 
en 2016 1. Depuis 2014, le taux de chômage a baissé, il est maintenant de 6,5%. Le chô-
mage de longue durée (plus d’un an) touche maintenant surtout les personnes de plus 
de 45 ans 2. Les salariés âgés ou d’origine d’immigrés sont plus souvent confrontés à 
des discriminations sur le marché du travail en comparaison de salariés autochtones 
de moins de 35 ans 3.

Ces derniers mois, plusieurs grandes chaînes de magasins ont fait faillite, dont V&D 
et Perry Sport, entraînant un grand nombre de licenciements. Un récent projet des 
partenaires sociaux et du Ministère des affaires sociales et de l’emploi vise à com-
plémenter le soutien donné par l’UWV (l’organisation qui octroie les allocations de 
chômage et qui est responsable de la réintégration des chômeurs sur le marché du 
travail) aux personnes ayant perdu leur emploi suite à ces licenciements 4.

Le marché du travail se diversifie de plus en plus. Le nombre de salariés ayant un 
emploi fixe a baissé constamment ces dernières années. En 2015, environ 5 millions 
de salariés avaient un emploi permanent. Le nombre de personnes avec un emploi dit 
« flexible » (CDD, intérimaire, sur demande etc.) a augmenté et comprend maintenant 
1,9 million de personnes. Ce sont, en grande partie, des jeunes qui travaillent moins de 
12 heures par semaine sur contrats précaires. Le groupe des travailleurs indépendants 
a également augmenté et comprend 1,4 million de personnes. Dans ce dernier groupe, 
la croissance est surtout due au groupe d’indépendants sans personnel (ZZP’ers ) 5.

II – Travail et sécurité (Werk en Zekerheid )

À partir du 1er juillet 2015, la loi sur le travail et la sécurité a été complétée. Les salariés 
recrutés en CDD ont droit à un CDI après deux ans au lieu de trois comme avant. Si plus 
de trois CDD se succèdent, le dernier contrat est un CDI, si la période entre deux des 
contrats est de moins de six mois (au lieu de trois précédemment). Le but de ces dispo-
sitions est d’inciter les employeurs à offrir davantage de CDI 6. En pratique, il semblerait 
plutôt que le contraire se produise, vu l’augmentation des contrats dits « flexibles ». 
L’effet de ces nouvelles dispositions ne pourra être correctement évalué qu’à partir de 
juillet 2017, deux ans après l’entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions. 

Mais, d’ores et déjà, des adaptations sont envisagées pour le travail saisonnier. Pour 
les salariés qui, pour des raisons climatiques, ne peuvent travailler plus de neuf mois 
par année, les partenaires sociaux auraient la possibilité de déroger, par convention 
collective, de la disposition qui prévoit six mois de pause entre des CDD successifs 
avant que le dernier contrat ne soit qualifié de CDI. Cette pause serait de trois mois 
pour trois CDI successifs7.

1 http://www.cpb.nl/publicatie/
decemberraming-2015-eco-
nomische-vooruitzichten-2016 
et https://www.cbs.nl/en-gb/
news/2016/19/steady-economic-
growth.

2 https://www.cbs.nl/nl-nl/ach-
tergrond/2016/07/werkloosheid-
naar-leeftijd-en-geslacht.

3 https://www.rijksoverheid.nl/
actueel/nieuws/2015/09/01/dis-
criminatie-op-leeftijd-en-naam-
hardnekkig-probleem.

4 https://www.rijksoverheid.
nl/actueel/nieuws/2016/04/28/
meer-hulp-voor-ontslagen-win-
kelmedewerkers.

5 h t tps: / /www.cbs.nl /n l-nl /
achtergrond/2015/46/positie-
werkkring-en-arbeidsduur-
aantal-vaste-werknemers-niet-
verder-gedaald.

6 https://www.rijksoverheid.
nl/actueel/nieuws/2015/06/27/
veranderingen-wet-werk-en-
zekerheid-per-1-juli-2015. Voir 
aussi : S. Burri, « Actualités juri-
diques Internationales : Pays-
Bas », Revue de Droit Comparé du 
Travail et de la Sécurité Sociale, 
2014/1, pp. 158-159.

7 https://www.rijksoverheid.nl/
actueel/nieuws/2016/04/21/kabi-
net-lost-knelpunten-arbeids-
markt-op.
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Le droit du licenciement a été également réformé. Il existe désormais deux 
procédures. La procédure pour les licenciements économiques prévoit un 
contrôle préventif par un organe administratif, l’UWV. Cette procédure s’ap-
plique également aux licenciements de salariés pour incapacité de travail pro-
longée.

La procédure pour les licenciements pour raisons personnelles passe par une 
résiliation judiciaire (ontbinding ).

Depuis le 1er juillet 2015, tous les salariés titulaires d’un contrat de deux ans 
au moins, fixe ou temporaire (CDD ou avec une agence temporaire), dont l’em-
ployeur met fin au contrat, ont droit à une compensation de transition (transi-
tievergoeding ). Cette compensation s’élève à 1/3 du salaire mensuel par année 
de service et à la moitié du salaire mensuel lorsqu’un salarié a été employé 
plus de dix ans, avec un plafond de 75 000 €.

III – Salaires minimum des jeunes 

Depuis peu, l’organisation Young & United – surtout active dans les médias 
sociaux – qui plaide en faveur de salaires plus élevés pour les jeunes est par-
venue à atteindre son objectif 8. Le salaire minimum des salariés âgés de 18 à 
23 ans ne comprend qu’une certaine proportion du salaire minimum et s’élève 
graduellement à partir de 18 ans. Les partenaires sociaux et le Ministre des 
affaires sociales et de l’emploi, Mr Asscher, ont convenu d’abolir progressive-
ment les différences de salaire minimum entre salariés de plus de 23 ans et 
ceux de 21 ans et plus. Par ailleurs, le salaire minimum des jeunes de 18, 19 et 
20 ans sera également augmenté graduellement 9.

IV – Emplois pour personnes handicapées

L’accord social de 2013 prévoyait la création d’emplois pour les personnes 
handicapées. Dans la loi qui codifie cet accord sur ce point et qui est entrée en 
vigueur le 1er avril 2015 (Wet banenafspraak en quotum arbeidsbeperkten )10, 
il est convenu que 100 000 emplois doivent être créés en 2016, dans le secteur 
privé, et 25 000 dans le secteur public. Les employeurs qui emploient plus 
de 25 salariés sont tenus d’engager un certain nombre de personnes han-
dicapées. Fin 2015, les employeurs dans le secteur privé avaient créé 9 224 
emplois supplémentaires et avaient ainsi amplement atteint le but fixé à 6 000 
emplois pour 2015. Par contre, dans le secteur public, le but des 3 000 emplois 
en 2015 n’a pas été atteint avec la réalisation de seulement 1 508 emplois 
supplémentaires. Si les quotas fixés par la loi ne sont pas atteints en 2018, les 
employeurs risquent de devoir payer une somme de 5 000 € par emploi non 
créé 11.

8 https://www.youngandunited.nl/.

9 https://www.rijksoverheid.nl/ac-
tueel/nieuws/2016/04/21/kabinet-
lost-knelpunten-arbeidsmarkt-op.

10 La réalisation de ces emplois est 
ancrée dans la loi sur la participa-
tion (Participatiewet ). Voir S. Burri, 
« Actualités juridiques Internatio-
nales : Pays-Bas », Revue de Droit 
Comparé du Travail et de la Sécurité 
Sociale, 2014/1, pp. 158-159.  

11 h t tp : / /www.uwv.nl /werkge-
vers/werknemer-met-uitkering/
wet-banenafspraak/ et https://
www.ri jksoverheid.nl/actueel/
nieuws/2015/07/04/meer-dan-tien-
duizend-extra-banen-voor-men-
sen-met-arbeidsbeperking.
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